
BAIL COMMERCIAL 
Renouvellement n°1 

RESIDENCE DE SERVICES 

« PALO ALTO J> à BEZIERS 

fn1œ.l 

Nom et Prénom ou raison sociale :   

Adresse :  

Adresse: 

Code postal et VIIIe :  

Ci après dénommé(s) «le Bailleur» ou 1<le Propriétaire u 
D'une port, 

f!..:. 

La société dénommée cc   11 Société par Actions Simplifiée Unlpersonnelle au capital de 100.000 Euros. 
Immatriculé au RCS de Montpellier sous le numéro  , dont le siège social est sis  . Prise en la personne de son 
représentant légal ou toute personne dûment habiDtée par lui 

Cl-après dénommée 11Je Preneur 11 ou «le gestionnaire 11 ou encore 11/'exp/oifant 11 
D'autre part. 

n g été préglab!ement exposé ce gui suJt -préambule contractuel : 

Le Bailleur est propriétaire de bien(s) lmmobiller(s) - cl après u le bien 11 - au sein d'une résidence de services pour 
étudiants avec prestations de services poro hôteliers; la désignatlon de(sl blen(sl figure à l'article , ., du présent 
contrat. 

Les parties sont convenues de la conclusion d'un bail commercial portant sur ce bien. et sur les meubles qui lu 
gamlssent dont la fiste figure en annexe du présent contrat. consenti par l e  Bailleur au bénéfice du Preneur, aUIC 
clauses. conditions et modalités qui sont définies par la présente convention. Par ce bail commercial le Preneur,._, 
autorisé à exploiter le bien et son mobilier. et ce faisant la résidence de services, en proposant b du, lltlf\ 
l'hébergement meublé au sein des locaux loues. La sous location par l'exploitant à ces tiers s'accompaAnttm rlu 
prestations para hôtefières. 

La convention est soumise au statut des baux commerciaux défini par les articles L145-l et suivant\ dut ••lt• •·Jt• 
Commerce. Les parties manifestent au-delâ leur volonté sans équivoque de soumettre 01Cpr·mv:)m ,ni 1:�u, 
convention à ce statut. dans l'hypothèse où il pourrait être considéré comme non automatlquumnht UJqtl.l, • atdt, 
l'application du statut des baux commerciaux est donc. sinon une obligation. au moins un cholJC 

e Globo! Gxploltallon



















Conformément aux dispositions de l'article 145-46-1 du Code de commerce, si le ba[lleur envisage de vendre les
lieux objets du présent ball, U en Informera le PRENEUR par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. ou remise en main propre contre récépissé ou émargement. Cette notification Indiquera le prix et les
conditions de la vente envisagée. Elle voudra offre de vente au proflt du preneur

Article 18. Sous locations
les Deux étant destinés à être sous-loués à des étudiants ou Jeunes actifs. le bailleur renonce à l'application des
dlsposltlons des articles l 145-31 et -32 du code de commerce étant en cela autorisé à sous-louer sans appeler le
bailleur à concourir aux contrats de sous location, ce qui est ressence même du présent contrat, et à sous louer au
prix qu'il déterminera. sans que le prix de la sous-location ne puisse avoir quelque Influence sur le prix du loyer
principal convenu par le présent contrat.

Article 19. Travaux de rénovation et changement du mobtller
le Bailleur accepte de prendre à sa charge le financement d'un nouveau canapé convertible pour un montant 
maximum de 700 euros HT, sauf si ce dernier a déjà procédé à son remplacement ou cours des années 2015 ou
2016. 
U accepte également de prendre à sa charge le matêrlel permettant le distribution d'Internet aux clients de la
résidence, déduction laite des loyers garantis, â compter du Ier octobre 2016, pour un montant de 7 .85 euros HT
par mois pendant 24 mols.

Artlcle 20. Conséquences du renouveUement du ball
Le renouvellement du présent bail annule et remplace le précédent ball commercial, ainsi que ses avenants. à
compter de la date de prise d'effet du présent ban.

Article 21. Condition de renouvellement du ball
Pour que le renouvellement du bail soit effectif, un minimum de aœr. de retour de baux commerciaux signês est
Impératif. En revanche. si le pourcentage minimum attendu n'est pas atteint. te preneur s'accorde la faculté de
déroger à celui-cl et peut donc accepter le renouvellement du présent bail.

Artlcle 22. Elecllon de domlclle - notifications
Pour l'exécution des présentes, et notamment pour la signification de tous actes extrajudiciaires ou de poursuites.
les parties font élection de domicile en leurs demeures respectives. Toute notification par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception prendra rang et date au jour de sa première présentation. 
Chacune des parties s'engage à informer l'autre sons délai de toute modltication de son domicile.

Fait en deu�xemplaires paraphés et signés par les parties.

Fait à : ...... !}?.��·····............. Fait à Montpelrier

Le: ............ fi'µ,,/,({.................. le '!IJ/06/20I6

Le(s) PROPRIETAIRE(SJ BAILLEUR(S). 
COUN JEAN FRANCOIS M. ,./

e Globe! Gxploltotlon
ei r� •n • 4 • ,J•) 

0 (vl V l"' • 4 

le PRENEUR. 
La société GLOBAL EXPLOITATION,
Monsieur Coste ou son délégué

Global loitatlon 
172 rue R aval CS 40066

Le )�ld']l-�lii,,Qli05lt,age 

Ci) il ,p· .et:,"( • ' ,l .JI( 1 4 L,4 � , • : 
. 
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AVENANT n° 1 du 07/11/2016 
au ball commercial 

RESIDENCE DE SERVICES 

« PALO ALTO» à BEZIERS 

fa!œ.l 

Nom et Prénom ou raison soclole :  
Adresse :  
Code postal Vile :  

Ci après dénommé(s) cc le Balfleur II ou cc le Propriétaire 11 
D'une part, 

lli 

La société dénommée te   11 Société par Actions Simplifiée Unlpersonnelle au capital de 100.000 Euros. 
immatriculé ou RCS de Montpellier sous le numéro  . dont le siège social est sis  . Prise en la personne de 
son représentant légal ou toute personne dûment habflltée par lui 

Cl-après dénommée << /e Preneur II ou « le gestionnaire II ou encore cc l'exploitant 11 
D'autre port. 

Ci après dénommées et /es Parties 11. 

Il a ét; préafqblement expos♦ ce gui •Ytt ; 

Le BAILLEUR est propriétaire d'un bien immob!Her ou sein de la résidence cc PALO ALTO 11, qu'il a donné à 
ball ou PRENEUR.selon bail commerclal ayant pris effet le 01/10/2016. 

Le bien est. �ifué dons un ensemble lmmobifier de type résidence de services avec prestations para 
hôtelières dénommée : 

• Résidence PALO ALTO•
26 Rue d Alsace 

34500 BEZIERS 

L 'Immeuble est soumis au statut de la copropriété. 

e Global GxploItot1on 
� Ci q,,: ? QH<, 
0 0� t,/ 15 3 ;)4 
CD � -op !t !�tt �;�:.,� 1ph �, :! C: ) ... 

Paraphes ffnlttoles} 
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n q été conyenu et qrrit; Cf quJ •YU j 

Après divers échanges menés entre elles. les parties ont décidé et convenu de modifier l'article 4.1 du 
baH commercial ayant pris effet le 01/10/'2016 et de le remplacerpor l'artlcle 4.1 ci-dessous: 

4.1. Composition du loyer 

Il se décompose comme suit: 

LOT COMMERCIAL LOT DE COPROPRIETE LOYER ANNUEL (Hors Taxes) 

C30l 161 1900,35( 

Ce loyer s'entend hors TVA. Le Preneur s'engage en conséquence. à acquitter, enlre les mains du Bailleur, 
en sus dudit loyer. le montant de la TV A ou toute autre taxe nouvele complémentaire ou de substitution, 
au taux légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 

Au moment de la régularisation du ball le loyer est assujetti à une TVA à 10 % pour les unités d'habitation. 
20 % pour les parkings. En cas de modification des taux de TV A le nouveau taux s'appliquera selon les 
dispositions de la loi. 

Les autres clauses, charges et conditions du baD commercial Initial. non modifiées, supprimées ou 
remplacées par les présentes demeurt:nt inchangées. 

Fait en deux exemplaires paraphés et signés par les parties. 

Fait à: ..... k��.................. 

Le(s) PROPRIETAIRE(S) BAILLEUR(S).   

Signature; 

e Global G�ploltot!on
Qt O I •• 1 ! �•; CI 

OOH. 155:¾ li 

Le07/1 l/2016 

Le PRENEUR, 

 

Signature; 

Q 1'"• 
: "l' 1-t. i.-., 1. 1\lr '"•Y'' 

·, - • \. • 1 •• 
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